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DEAL 

R03-2016-10-24-008

Arrêté portant autorisation pour Monsieur Andrius

PASUKONIS de l’Université de Vienne, de capturer, de

manipuler, d’euthanasier et de prélever des échantillons à

des fins de suivi scientifique sur l’espèce d’amphibien

Allobates femoralis dans la réserve naturelle nationale des

Nouragues, et de transporter des prélèvements biologiques

d’espèces animales protégées

ANNULE et REMPLACE l’arrêté R03-2016-08-29-006 du

29 août 2016

AP MODIF PASUKONIS V2
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction 
de l'Environnement, 
de l'Aménagement 

et du Logement

Service Milieux
Naturels, Biodiversité,

Sites et Paysages

Unité Biodiversité

ARRETE 
portant autorisation pour monsieur Andrius PASUKONIS de l’Université de Vienne, de capturer, de manipuler, d’euthanasier et

de prélever des échantillons à des fins de suivi scientifique sur l’espèce d’amphibien Allobates femoralis dans la réserve
naturelle nationale des Nouragues, et de transporter des prélèvements biologiques d’espèces animales protégées

ANNULE et REMPLACE l’arrêté R03-2016-08-29-006 du 29 août 2016

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-14 et R.412-1 à R.412-7 ;

VU le Titre III du livre III du code de l’environnement relatif aux espaces naturels ;

VU la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane Française et La Réunion ;

VU le  décret  n°  47-1018  du  7  juin  1947  relatif  à  l'organisation  départementale  et  à  l'institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion ; 

VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au ministre chargé de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret
n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°95-1299 du 18 décembre 1995 portant création de la réserve naturelle nationale des Nouragues ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État
dans les régions et départements ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. Martin JAEGER ;

VU l'arrêté ministériel du 30 janvier 2013 nommant monsieur Denis GIROU, directeur de l'Environnement, de l'Aménagement, et du
Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-011-0054 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature administrative et financière à monsieur
Denis GIROU, directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane ;

VU l’arrêté préfectoral R03-2016-10-11-007 du 11 octobre 2016 portant délégation de signature administrative et financière à monsieur
Arnaud ANSELIN chef du service Milieux naturels, Biodiversité, Sites et Paysages et à monsieur Alain PINDARD, adjoint au chef du
service Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages ;

VU la demande d’autorisation présentée par monsieur Andrius PASUKONIS, chercheur à l’Université de Vienne en date du 23 juin
2016 ;

VU l’avis favorable du conseil scientifique régional du patrimoine naturel émis le 21 juillet 2016 ;

VU l’avis favorable du comité consultatif de gestion émis le 12 août 2016 ;

SUR proposition de monsieur le directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane.

A R R E T E

Article 1 : objet 
L’équipe d’Andrius PASUKONIS est autorisée à mener des expérimentations sur des individus d’Allobates femoralis d’une population
située sur l’île en face du camp Pararé dans la réserve naturelle nationale des Nouragues. L’étude prévoit notamment la capture,
l’euthanasie de 30 individus maximum conformément aux méthodes recommandées par les directives de l’Union Européenne pour
l’expérimentation animale, et le prélèvement d’échantillons. 

M. Andrius PASUKONIS est également autorisé à transporter des échantillons d’Allobates femoralis en dehors de la Guyane.

Selon le règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction (CITES), une délivrance de permis sera nécessaire suivant la destination.
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Article 2 : personnes autorisées

- Eva RINGLER
- Andrius PASUKONIS
Ces personnes se conformeront à la réglementation en vigueur liée à l’accès aux ressources génétiques et aux partages des 
avantages, appelée communément APA.

Article 3 : spécimens

NOM D’ESPECE QUANTITE DESCRIPTION

Allobates femoralis 30 individus adultes 1 échantillon de cerveau par individu

le reste des tissus

Article 4 : durée de l’autorisation
La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2016 à compter de sa signature.

Article 5     : conditions particulières
L’autorisation est accordée aux personnes listées à l’article 2, sous conditions :
-  que la  conservatrice  et  tout  personnel  de  réserve  accompagnent  l’équipe  lorsqu’ils  le  souhaitent,  et  que l’équipe se  conforme
strictement à leurs directives,
- que les résultats de l’étude et l’ensemble des publications ou parutions soient transmis au gestionnaire.

Le gestionnaire se réserve la possibilité de refuser l’intervention de l’équipe en raison de contraintes justifiées par la gestion de la
réserve (sécurité, problématiques en lien avec la conservation des espèces, non disponibilité des personnels, etc.).

Article 6     : sanctions
Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté
peut entraîner la suspension ou la révocation, le bénéficiaire entendu, de la présente autorisation.

Article 7 : publicité
Le présent arrêté est  notifié  intégralement  à monsieur Andrius PASUKONIS, et  fera l’objet  d’une publication au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Guyane.

Article 8 : voies de recours
Dans les deux mois à compter de sa notification – pour le tiers intéressé – ou, de sa publication – pour les personnes ayant intérêt à
agir – au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Guyane, le présent arrêté peut faire l’objet de recours amiables et
contentieux :
- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la Guyane – Rue Fiedmond – BP 7008 – 97307 Cayenne cedex
- un recours hiérarchique est à adresser à Mme la ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer – Bureau des Contentieux –
Arche sud – 92055 La Défense cedex
- un recours contentieux est à adresser à M. le président du tribunal administratif – 7 rue Schoelcher – BP 5030 – 97305 Cayenne
cedex.

Tout recours amiable (recours gracieux et/ou hiérarchique) doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.
L’exercice d’un recours amiable a pour effet d’interrompre le délai de recours contentieux. Le délai recommence à courir à compter de
la réception du rejet explicite ou implicite (en l’absence de réponse de l’Administration au terme du même délai de deux mois, la
décision est juridiquement qualifiée de rejet implicite).

Article 9 : exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Guyane, le Commandant de Gendarmerie de la Guyane, le directeur de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la Guyane et le délégué régional à l’outremer de l'Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 24 Octobre 2016

Pour le préfet, et par délégation
le chef du service Milieux Naturels, Biodiversité, Sites et Paysages

Arnaud ANSELIN
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PREFECTURE DE LA REGION GUYANE
PREFECTURE DE LA GUYANE

DIRECTION DE
L’ENVIRONNEMENT, DE

L’AMENAGEMENT ET DU
LOGEMENT

Arrêté 
portant création de la commission d’éligibilité au logement évolutif social dans le

département de la Guyane 

LE PREFET DE LA REGION GUYANE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation,

Vu l’arrêté interministériel du 29 avril 1997 modifié par l’arrêté du 21 janvier 2016 relatif aux aides
de l’État pour l’accession très sociale dans les départements d’outre-mer,

Vu l’arrêté interministériel  du 29 avril  1997 relatif  aux conditions d’octroi de l’avance aidée par
l’État pour l’acquisition d’une résidence principale en accession à la propriété,

Vu l’arrêté interministériel du 18 mai 2005 modifiant l’arrêté du 22 mai 1997 et du 1er octobre 2001
relatif  aux  aides  de  l’Etat  pour  la  réalisation  de logements  d’insertion  par  les  accédants  à  la
propriété avec l’assistant d’un maître d’ouvrage,

Vu l'arrêté préfectoral n°2015 212-0004 DEAL du 31 juillet 2015 relatif aux conditions particulières
des aides de l’État pour l’accession très sociale à la propriété dans le département de la Guyane,

Sur proposition de Monsieur le directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

A r r ê t e

Article 1 :
Conformément à l’article 6 de l’arrêté interministériel  du 29 avril 1997, modifié par l’arrêté du 21
janvier 2016, relatif aux aides de l’État pour l’accession très sociale dans les départements d’outre-
mer, il est créé une commission chargée de se prononcer sur l’éligibilité des ménages, et de leur
projet de construction, à la subvention « logement évolutif social » (LES).

Cette  commission  exerce  sa  missions  d’attribution  des  aides  de  l’État  conformément  aux
orientations définies dans son règlement d’attribution.
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 Article 2 :  
La commission est composée de six membres :

- Le préfet ou son représentant, président de la commission,
- le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant,
- le directeur de l’agence régionale de santé ou son représentant,
- le directeur de la caisse d’allocations familiales ou son représentant,
- un représentant de la profession bancaire,
-  le  maire  de  la  commune  sur  le  territoire  de  laquelle  sont  prévus  les  logements,  ou  son
représentant,

Article 3 :
Les  membres  sont  nommés  pour  une  durée  de  trois  ans  renouvelable.  Les  membres  de  la
commission exercent leur mandat à titre gratuit.

Article 4 :
La  commission  se  réunit  sur  convocation  du  secrétariat  qui  est  assuré  par  la  direction  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL).

Article 5 :
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

- par recours gracieux auprès du Préfet de la région Guyane,

- par recours hiérarchique adressé au Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer,

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Cayenne,

Article 6 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Guyane,  le  directeur  de  l'environnement  de
l'aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  organisations  concernées  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Cayenne le 12 octobre 2016

Le préfet,
SIGNE

Martin JAEGER
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DEAL 

R03-2016-10-21-006

Portant ouverture enquête publique relative à la

délimitation du domaine public maritime entre

l'embouchure de la crique Montabo (commune de

Cayenne)  et la limite Est du Grand Port Maritime de la

Guyane (commune de Rémire-Montjoly) en application du

code de l'environnement et du code général de propriété

des personnes publiques. 

Enquête publique délimitation du DPM ouverte du 16/11/2016 au 17/01/2017 inclus. 
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